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Ouverture de la séance par Mme Farnaud-Defromont, Directrice de l'AEFE. Discussion de l’ordre du jour
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La séance est ouverte à : 10h00
Mme la Directrice fait une présentation des membres du C.T titulaires qui ont droit de vote, puis des experts qui participent aux débats mais ne votent pas pour cette séance.
Déclaration liminaire de l’Unsa-Éducation
Madame la Directrice, mesdames et messieurs les membres du comité Technique de l’AEFE.

Pour l’Unsa Éducation, nous nous réjouissons d’avoir été entendus en ce qui concerne la mise en place de l’ISAE. En effet, lors de notre première rencontre avec madame Farnaud-Defromont, le 2 octobre dernier, le secrétaire général de l’Unsa Éducation, Laurent Escure avait rappelé son attachement à cette mesure ainsi qu’à sa mise en place à l’étranger dans les plus brefs délais. Les modifications du décret 2002-22 qui sont à l’ordre du jour de ce CT sont pour nous, l’aboutissement des actions menées par l’Unsa Éducation depuis septembre 2011.

Nous resterons néanmoins attentifs à ce que cette mesure puisse bénéficier à tous les collègues enseignants y compris les recrutés locaux.

Cependant, nous souhaitons par la présente, attirer l’attention de ce CT des problèmes relatifs à la fiscalité française qui vont en s’amplifiant. Le défaut de reconnaissance des titulaires détachés à l’AEFE comme Agent de l’état et les interprétations contradictoires des conventions fiscales pays/pays par les services fiscaux ont pour effet pour certains collègues de se voir réclamer des sommes hors de portée à savoir jusqu’à des années de salaire dans certains cas. Si rien n’est fait pour soutenir les collègues, on peut craindre pour l’avenir d’une majorité des personnels détachés à l’AEFE ainsi que des contrats locaux. De par ses dimensions, au regard des enjeux ainsi soulevés, cette question devra faire l’objet d’un suivi de CT.

Dans plusieurs pays, il nous est revenu que la note de service du 18 octobre 2013 dispensait la tenue des CCPL pour le cas où il n’y avait pas d’avis défavorable au renouvellement de détachement ou de demande de temps partiel. Qu’en est-il alors des autres points qui auraient pu y être abordés ? Le SE-Unsa tient à rappeler son attachement à la tenue de ces commissions qui permettent d’établir un espace de dialogue localement entre les représentants des personnels et ceux de l’administration.

Enfin, nous tenons à remercier madame la Directrice de l’AEFE pour la réponse en date du 22 novembre adressée au secrétaire général de l’Unsa Éducation qui réaffirme que la position de l’Agence et du MAE est le maintien dans la convention du Lycée Franco-Mexicain. L’Unsa Éducation salue et soutient cette position.
Point n° 1 : Approbation du PV du CT du 20 juin 2013
(Pour avis)

Après de légères modifications, le Procès Verbal du Comité Technique Paritaire du 20 juin 2013 est approuvé à l’unanimité.
Avis du CT concernant le PV : avis réputé positif

5 votes pour, 0 abstention, 0 contre.
Point n°2 : Situations particulières (Mexique, Syrie, RCA)
Mexique  (hypothèse de déconventionnement du lycée français de Mexico): Mme la Directrice reprend le discours qu’elle a fait en CA et rappelle la position du Quai d’Orsay en réaffirmant l’attachement de la France au maintien de cet établissement dans la convention. Si le déconventionnement était cependant acté, la situation des collègues serait traitée à titre exceptionnel.
Syrie, Damas : Un obus a touché ce dimanche matin une partie de l’établissement. Fort heureusement il n’y a eu que des dégâts matériels. Il a été suggéré la mise en place d’une cellule psychologique de suivi des élèves, des parents et des collègues. La Directrice rencontre le Proviseur la semaine prochaine. Malgré son déconventionnement l’AEFE garde le contact avec l’établissement et suit de très prêt la scolarité des élèves. 

République Centrafricaine : Une commission de Protection fonctionnelle sur les Agents a été présidée par le Secrétaire Général de l’AEFE. 9 dossiers concernant des collègues de RCA vont être liquidés prochainement. La mise en paiement des indemnités devrait se faire avant Noël.
Point n°3 : Bilan de la rentrée 2013 – bilan de la dématérialisation (Point d’information)
Bilan de rentrée scolaire 2013 : 488 établissements homologués. 
· 319401 élèves dont 120209 français, 199192 nationaux et 38714 étrangers-tiers. Effectifs en augmentation de 0,4% (qui serait en réalité de plus de 2,8% s’il n’y avait pas eu déconventionnement de certains établissements). 95,4% de réussite au BAC dont 2/3 de mentions pour un total de 14065 candidats. 61,8% des bacheliers sont de nationalité étrangère.

· 11 prix au Concours Général dont un premier prix en SES, nombreux résultats aux Olympiades de Mathématique et de Chimie.

En ce qui concerne les personnels : 
764 recrutements de résidents dont 321 au premier degré

14 refus de détachement initiaux qui se sont ramené à 8 in fine en particulier des personnels en provenance de la Guyane et du 93

Au 1er décembre 47 postes sont restés vacants. Les représentants des personnels demandent à ce que ces supports puissent permettre de résidentialiser des TNR (environ 700 collègues) pour une année. Mme la directrice semble d’accord pour mettre en place rapidement un groupe de réflexion sur le sujet.
Bilan de rentrée
Dématérialisation du BAC : Elle est effective dans 30 pays de la zone Asie, Afrique subsaharienne et Amérique. Le dispositif permet de diminuer les coûts (à charge complète des familles), de 30 à 80%. Il permet aussi, de limiter le déplacement des correcteurs, la sécurisation des copies, et l’ouverture de nouveaux centres d’examen. Le dispositif en 2013 concernait 35000 copies et environ un millier d’enseignants. Le support technique (Neoptec) prévoit un prochain développement de correction sur tablette.
Les représentants des personnels rappellent que globalement le dispositif satisfaisait une bonne partie des collègues. Néanmoins, il serait souhaitable que ces derniers qui sont amenées à corriger bénéficient de toutes les facilités dont ils ont besoin et notamment qu’ils soient déchargés complètement de cours pendant la période de correction. 

Le dispositif devrait encore être étendu l’année prochaine.
Point n°4 : Suivi de CT : 
Intégration des indemnités COPSY, Documentalistes, CPE. Extension d’indemnités de directeur d’école et d’enseignement spécialisé ASH

Bercy demande à l’AEFE de faire les économies nécessaires pour pouvoir verser ces indemnités qui correspondent environ à un million d’euros.

Avantage familial et intégration des droits de première inscription

Le texte est passé au 1er octobre. Pour ce qui concerne les droits de première inscription, pas d’avancée, le MAE doit faire évoluer la mouture de son texte (dans le cadre du rapprochement des différents opérateurs du réseau).
ISVL : On peut affirmer qu’au 1er janvier 2013, le barème change/prix sera négatif (-648000€) compte tenu de la valeur forte de l’Euro. L’enveloppe globale destinée à l’ISVL passera de 48 à 470000000€. Les résultats évalués lors du dernier groupe de travail de novembre, conformes à ceux qui avaient été annoncés lors des réunions précédentes, ne sont pas encore définitifs. Une dernière réunion annuelle se tiendra ces prochains jours pour application des nouveaux taux au 1er janvier 2014.
Point n°5 : Carte des emplois 2013-2014 – 5ème phase (pour avis)
RE1 : poste résident primaire

EE1 : poste expatrié primaire

RE2 : poste résident secondaire

EE2 : poste expatrié secondaire
CP : 

conseiller pédagogique

EMFE : 
Enseignant Maître Formateur en établissement

RA poste résident administratif

Secteur Amériques / Afrique Australe
	
	fermetures
	ouvertures
	bilan

	expatriés
	1
	1
	0

	résidents
	0
	0
	0

	Total
	1
	1
	0


Mexique : Zapopan – Guadalajara Lycée français de Guadalajara : ouverture EE2 AGREGE Sciences Physiques CP 2nd degré Etablissement.

Mexique : Mexico Section française du lycée franco-mexicain : fermeture EE2 AGREGE Sciences Physiques CP 2nd degré Zone

Secteur Asie / Moyen Orient
	
	fermetures
	ouvertures
	bilan

	expatriés
	0
	1
	1

	résidents
	1
	1
	0

	Total
	1
	2
	1


Emirats Arabes Unis : Abu Dhabi Lycée Louis-Massignon : fermeture RA1 ADMA Gestionnaire, ouverture RA2 ADMB
Liban : Beyrouth Lycée Abdel-Kader : ouverture EPD Proviseur-Adjoint
Bilan total Monde
	Fermetures

Expatriés Résidents
	Ouvertures

Expatriés Résidents

	1er degré
	2nd degré
	1er degré
	2nd degré
	1er degré
	2nd degré
	1er degré
	2nd degré

	0
	1
	0
	1
	0
	2
	0
	1


	
	fermetures
	ouvertures
	bilan

	expatriés
	1
	2
	1

	résidents
	1
	1
	0

	Total
	2
	3
	1


Remarque : il est précisé que le CFBL est bien un établissement à part entière et non une extension du lycée de Londres. Par contre, pour Madrid, l’extension est bien une annexe du lycée.
Avis carte des emplois 2013/2014, 5ème phase : avis négatif.
Conclusion : 5 votes contre, 0 abstention, 0 vote pour.

Point n°6 : Carte des emplois 2014-2015 – 2ème phase (pour avis) 
Secteur Afrique Subsaharienne

	
	fermetures
	ouvertures
	Bilan

	Expatriés
	0
	0
	0

	résidents
	14
	6
	-8

	Total
	14
	6
	-8


Bénin : Cotonou, Etablissement français d'enseignement Montaigne : 2 fermetures : RE2 2DEG Sciences de la vie et la terre
Cameroun : Douala, Lycée français Dominique-Savio : une ouverture RE2 Economie et gestion
Gambie : BAKAU, Ecole française de Banjul : fermeture 1 RE1 Adjoint
Ghana : Accra, Ecole française d'Accra : une ouverture RE2 Philosophie
Guinée équatoriale : Malabo, Ecole française Le Concorde : 2 ouvertures 1 RE2 Lettres, 1 RE2 Mathématiques
Nigeria : Lagos, Lycée français Louis-Pasteur : une fermeture RE2 Lettres, une ouverture RE1 Adjoint
Rép. Démocratique du Congo : Kinshasa, Lycée français René-Descartes de Kinshasa : une ouverture RE1 Adjoint
République Centrafricaine : Bangui, Lycée français Charles-de-Gaulle : 10 fermetures (RE2 2DEG Mathématiques, RE2 Histoire et Géographie, 7 RE1 Adjoints, RE2 Education physique et sportive)
Secteur Amériques / Afrique Australe
	
	fermetures
	ouvertures
	bilan

	expatriés
	1
	2
	1

	résidents
	0
	16
	16

	Total
	1
	18
	17


Argentine : Buenos Aires, Lycée franco-argentin Jean-Mermoz : une ouverture RE2 Histoire et Géographie
Canada : Calgary, Lycée Louis-Pasteur : une ouverture EE1 Directeur
Chili : Concepcion, Lycée Charles-de-Gaulle : 2 ouvertures RE1 Adjoint, 
RE2 Lettres Modernes
Chili : Santiago, Lycée Antoine-de-Saint-Exupéry : 2 ouvertures RE1 Adjoint, 
RE2 Documentation, Documentaliste
Chili : Valparaiso, Lycée Jean-d'Alembert : une ouverture RE2 Anglais
Colombie : Cali, Lycée français Paul-Valéry : une ouverture RE2 Sciences Physiques
Costa Rica : Tres Ríos Lycée franco-costaricien : une ouverture RE2 Sciences de la vie et la terre
Equateur : Quito, Lycée La Condamine : 2 ouvertures RE1 Adjoint et EE2 CERTIFIE Espagnol CP nd degré Zone
Haïti : Port-au-Prince, Lycée Alexandre-Dumas : une ouverture RE2 Lettres Modernes
Maurice : Curepipe, Lycée La Bourdonnais – Curepipe : une fermeture EE3 IEN Inspecteur de l'Education Nationale
Maurice : Mapou, Ecole du Nord : une ouverture RE1 Adjoint
Mozambique : Maputo, Ecole française : une ouverture RE2 Lettres
Ouganda : Kampala, Ecole française Les Grands Lacs : une ouverture RE1 Adjoint
Panama : Panama, Lycée français Paul-Gauguin : une ouverture RE2 Sciences de la vie et la terre
Tanzanie : Dar-es-Salam, Ecole française Arthur-Rimbaud : une ouverture RE1 1DEG Adjoint
Zambie : Lusaka, Ecole française Champollion : une ouverture RE1 Adjoint
 Secteur Maghreb Madagascar
	
	fermetures
	ouvertures
	bilan

	expatriés
	0
	1
	1

	résidents
	9
	3
	-6

	Total
	9
	4
	-5


Comores : Moroni, Ecole française Henri-Matisse : une ouverture RE1 Adjoint
Madagascar : Tananarive, Lycée français une ouverture RE2 Lettres 

Madagascar : Antsiranana, Lycée français Sadi-Carnot : 3 fermetures (RE2 Anglais, RE2 Génie Mécanique, RE1 Adjoint)
Madagascar : FIANARANTSOA, Lycée français René-Cassin : une fermeture RE1 Adjoint
Madagascar : Tuléar, Collège Etienne-de-Flacourt : 3 fermetures (RE2 Sciences de la vie et la terre, RE2 Histoire et Géographie ? RE1 directeur)
Maroc : Agadir, Groupe scolaire Paul-Gauguin : 2 fermetures RE1 Adjoint
Maroc : Casablanca, Lycée Lyautey : une ouverture EPD Proviseur-Adjoint
Maroc : Marrakech, Lycée Victor-Hugo : une ouverture RE2 Mathématiques
Secteur Asie / Moyen Orient
	
	fermetures
	ouvertures
	bilan

	expatriés
	2
	2
	0

	résidents
	2
	20
	18

	Total
	4
	22
	18


Chine : Shanghai, Lycée Français de Shanghai : une ouverture RE2 Philosophie
Chine : Hong Kong, Lycée français international Victor-Ségalen : une ouverture RE2 CPE
Emirats Arabes Unis : Abu Dhabi, Lycée Louis-Massignon : une ouverture RE2 Mathématiques, une fermeture EE2 AGREGE Philosophie Conseiller pédagogique second degré, une ouverture RE2 Lettres
Emirats Arabes Unis : Dubaï, Lycée français international Georges-Pompidou : 4 ouvertures (RE2 Lettres Classiques, RE2 Mathématiques, RE1 Adjoint, EE2 CERTIFIE Anglais Conseiller pédagogique second degré
Japon : Tokyo, Lycée français international de Tokyo : 2 ouvertures RE2 Philosophie, RE1 Adjoint
Jordanie : Amman, Lycée français d'Amman : une ouverture RE2 Anglais
Laos : Vientiane, Lycée Josué Hoffet : une ouverture RE2 Anglais
Liban : Jounieh, Lycée franco-libanais Nahr-Ibrahim : 2 ouvertures RE2 Education physique et sportive, EA2 ADMA Gestionnaire comptable, 2 fermetures EE2 AGREGE Arabe CP 2nd degré Zone, RA1 ADMA Gestionnaire comptable
Malaisie : Kuala Lumpur, Lycée français : une fermeture RA1 ADMA Gestionnaire comptable, 2 ouvertures RE2 Education physique et sportive, RE1 Adjoint
Singapour : Singapour, Lycée français : 2 ouvertures RE2 Philosophie, 
RE2 Lettres
Thaïlande : Bangkok, Lycée français : 2 ouvertures RE2 Sciences Physiques, RE2 Anglais
Viet Nam : HANOI, Lycée français Alexandre-Yersin : une ouverture RE1 Adjoint
Viet Nam : Ho Chi Minh-Ville, Lycée français international Marguerite Duras : une ouverture RE2 Mathématiques
Secteur Europe :
	
	fermetures
	ouvertures
	bilan

	expatriés
	1
	1
	0

	résidents
	5
	5
	0

	Total
	6
	6
	0


Allemagne : Munich, Lycée français Jean-Renoir : une fermeture RE1 Adjoint
Belgique : Bruxelles, Lycée français Jean-Monnet : une fermeture RE2 Lettres Modernes
Bulgarie : Sofia, Lycée Victor-Hugo : une ouverture RE1 Adjoint
Espagne : Bilbao, Lycée français : 2 ouvertures, un EE1 directeur et un RE2 CPE, 2 fermetures, Prov Adj coordonnateur administratif, 1RE1 Directeur
Espagne : Málaga, Lycée français : une ouverture RE2 SES, une fermeture RE1 Adjoint
Espagne : Valence, Lycée français : une fermeture RE2 Lettres
Italie : il n’est pas fait mention du souhait de créer un poste de EE2 EPS Conseiller Pédagogique zone, les services indiquant qu’ils n’ont reçu aucune demande de la zone.

Roumanie : Bucarest, Lycée français Anna-de-Noailles : une ouverture RE2 Lettres
Russie : Moscou, Lycée français Alexandre-Dumas : une ouverture RE2 Sciences de la vie et la terre
Bilan total Monde
	Fermetures

Expatriés Résidents
	Ouvertures

Expatriés Résidents

	1er degré
	2nd degré
	1er degré
	2nd degré
	1er degré
	2nd degré
	1er degré
	2nd degré

	0
	4
	16
	14
	2
	4
	15
	35


	
	fermetures
	ouvertures
	bilan

	expatriés
	4
	6
	2

	résidents
	30
	50
	20

	Total
	34
	56
	22


Avis carte des emplois 2014/2015, 2ème phase : avis négatif.

Conclusion : 5 votes contre,  0 abstention,  0 vote pour.
Point n°7 : Modifications du décret n° 2002-22 :

· a. intégration de l’ISAE (pour avis) 

L’Unsa-Éducation se félicite de la mise en place de l’ISAE à l’AEFE, aboutissement de la politique qu’elle mène sur cette revendication depuis 2011. Elle demande à ce que le nécessaire soit fait au niveau des établissements pour la mise en paiement d’un équivalent de cette prime pour les collègues sous contrat local.
Avis Modification du décret 2002/22 – Intégration de l’ISAE : avis positif.

Conclusion : 0 vote contre, 0 abstention,  5 votes pour.

· b. cumul allocation AEFE / statut de fonctionnaire européen (pour information)

Suite à une injonction de l’Union Européenne, l’AEFE est obligée de modifier l’article 4 B e) du décret 2002/22, afin que les fonctionnaires européens puissent cumuler le bénéfice de l’avantage familial et des allocations familiales. Les représentants des personnels s’étonnent que ce cumul ne puisse pas bénéficier aussi à l’ensemble des collègues du réseau AEFE. Ils présentent une nouvelle reformulation du texte qu’ils soumettent au vote, vote non accepté.
Point n°8 : Elections professionnelles – décembre 2014 (Point d’information)
Présentation des grandes lignes. Date pressentie pour les élections : 4 décembre 2014.

Pour le Comité Technique, en vertu des règles et principes de la nouvelle réglementation, les personnels employés par l’Agence sont électeurs  pour la composition de son seul comité technique, à l’exclusion de tout comité technique ministériel.  Les représentants des personnels sont élus au scrutin de liste. Sont électeurs : 
1. L’ensemble des agents titulaires - détachés, mis à disposition ou en position normale d’activité (PNA) - et des agents contractuels exerçant leurs fonctions dans les services centraux de l’Agence.

2. Les agents expatriés et résidents exerçant dans les établissements du réseau de l’Agence.

3. Les personnels recrutés localement par les établissements en gestion directe (EGD).
Pour les CCPC, les représentants des personnels sont élus au scrutin de sigle. Sont électeurs : 

1. Les agents titulaires détachés et les agents contractuels de droit public des services centraux de l’Agence.

2. Les agents expatriés et résidents exerçant dans les établissements du réseau de l’Agence.

Pour les CCPL, les représentants des personnels sont élus au scrutin de sigle. Sont électeurs : 

1. Les agents expatriés et résidents exerçant dans les établissements du réseau de l’Agence.

2. Les personnels recrutés localement par les EGD.
Point n°9 : Questions diverses

1-Questions relatives à la gestion des personnels
2-Questions relatives au droit syndical et la représentation dans les instances

3-Questions relatives aux établissements du réseau, à la scolarité et à la pédagogie

Questions relatives à la gestion des personnels

1

Dossier convention sécurité sociale / CNSS affiliation IRCANTEC, Urssaf

Nous souhaiterions connaître les avancées sur le dossier.

L’adhésion à un régime obligatoire français se fait au taux de cotisations de droit commun

(URSSAF et IRCANTEC). Ces taux sont supérieurs à ceux de la CFE et créeraient en conséquence un surcoût, tant pour les recrutés locaux eux-mêmes que pour leur employeur, l’AEFE.

Dans le cadre de l’analyse de l’évolution du régime actuel vers le droit d’option pour les personnels français recrutés locaux au Maroc, un examen préalable de l’impact financier pour l’Agence et pour les personnels français recrutés locaux engagés auprès des EGD du réseau doit être finalisé. Nous vous tiendrons informés des éléments d’analyse de l’évolution du régime actuel vers le droit d’option pour les personnels.
2

Une collègue s’est vue refuser un congé d’adoption au Maroc

Elle possède les papiers administratifs renseignés par le procureur général du tribunal des mineurs de Casablanca, prouvant cette adoption.

Résidente au Maroc et ayant la double nationalité, elle n’a pas eu besoin de l’agrément français et n’a pas encore le passeport du petit avec le visa, documents qui sont demandés par votre administration dans la circulaire 1272 du 4 février 2009. 

Or, la loi n°84 – 16 art 34-5 du 11/01/84, circulaire FP/4 n° 1864 du 05/08/95 ne stipule pas la présentation de ces documents et indique : Le fonctionnaire en activité a droit : 5° Au congé pour maternité, ou pour adoption, avec traitement, d'une durée égale à celle prévue par la législation sur la sécurité sociale. Le droit au congé d'adoption est ouvert à la mère ou au père adoptif. 

Nous vous informons également que deux de collègues, professeur résident d’EPS et documentaliste au lycée Lyautey de Casablanca, ont obtenu en novembre 2009 et en 2011 (donc, après la circulaire de 2009) leurs congés d’adoption sans avoir fourni ni agrément ni visa. Ils ont  également obtenu les avantages familiaux pour les deux enfants. Je pense que ce cas peut faire  jurisprudence et nous trouverions cela fortement injuste que certains puissent avoir droit au congé d’adoption sans avoir fourni les documents cités dans la circulaire alors que d’autres seraient lésés
L’Agence rappelle que le droit musulman marocain prohibe strictement l’adoption : la kafala, qui s’apparente à une mesure de tutelle, ne confère pas les mêmes droits aux bénéficiaires que l’adoption plénière. Par conséquent, en vertu de l’article 370-3 du code civil, la kafala ne saurait en aucun cas être assimilée à une mesure d’adoption, au sens de la législation française.

S’il est possible que l’Agence ait pu ponctuellement se méprendre – dans un sens favorable aux agents - dans l’interprétation de la circulaire AEFE n° 1272 du 4 février 2009, il ne s’agit là que de décisions individuelles ne valant pas reconnaissance par l’Agence d’un droit au congé d’adoption dans le cadre de la kafala.

En outre, s’agissant du droit aux avantages et majorations familiales, l’Agence rappelle qu’il n’est pas conditionné par un lien de parentalité, mais par la prise en charge affective et matérielle de l’enfant. La kafala peut donc ouvrir ce droit, sous réserve de production des pièces justificatives
3

Comment peut-on gérer le départ à la retraite de collègues ADL dans les établissements français au Maroc au regard du différentiel de date de départ de 2 ans entre le système français et le système marocain.(âge ans légal de départ à la retraite en France 62 ans, au Maroc 60 ans)
Ref : Convention franco-marocaine

La question des conditions de départ à la retraite relève de la convention générale de sécurité sociale Franco Marocaine du 1er avril 2009.

Cette convention prévoit une égalité de traitement entre les personnels quelque soit leur nationalité.

Article 5- alinéa 1

Les travailleurs exerçant leur activité en France et/ou au Maroc sont soumis respectivement aux régimes de sécurité sociale applicables en France ou au Maroc ou à ces deux régimes en cas d'activité dans les deux États.

Ainsi au Maroc :

1. L'agent de droit local cotisant à la CNSS doit remplir 2 conditions : 

- avoir 60 ans (date d’entrée en jouissance)

- avoir cotisé au moins 3240 jours

Si ces deux conditions sont respectées, il peut percevoir son droit à pension avec toutefois la possibilité de travailler 6 mois de plus au delà de ses 60 ans.

2. L'agent de droit local cotisant également à la CFE est théoriquement soumis à la même règle c'est-à-dire départ à 60 ans avec la possibilité de 6 mois supplémentaires.

La difficulté réside dans le fait que cet agent ne touchera ses droits à pension (CFE) qu'à partir de 62 ans

Toutefois les établissements s’appuient sur l’article ci-dessous, pour déroger au cas par cas, à la règle commune et permettre aux personnels de prolonger leur activité au-delà de l’âge légal

Article 5 - Alinéa 10

Les autorités administratives compétentes de la France et du Maroc, ou les institutions qu'elles désignent à cet effet, peuvent prévoir d'un commun accord, dans l'intérêt de certaines catégories de personnes ou de certaines personnes, des exceptions aux dispositions des paragraphes 1 à 9 du présent article.

Le cabinet de Marisol Touraine. Ministre des Affaires sociales et de la Santé a été saisie afin de lever les difficultés d’interprétation de cette convention et de clarifier notamment ce sujet
4

Dans certains pays (Tunisie par exemple), l’exigüité des locaux ne permet plus de recueillir les AVS. Quelles directives pourraient être données afin d’y remédier ?

20 AVS sont recensées sur la Tunisie. Après interrogation des autorités locales, il semble qu’il n’y ait pas de problème d’exigüité des locaux, les classes ayant une surface comprise entre 51 et 60 m2. L’intégration des élèves en difficulté a été prise en compte pour la réhabilitation des locaux. Néanmoins, pour l’Unsa-Éducation, il ressort que sur place, certains collègues accueillant plusieurs AVS se plaignent encore du manque de place pour travailler dans des conditions raisonnables.

Questions relatives aux problèmes financiers et matériels

1

Qu’en est-il du problème soulevé par de nombreux collègues notamment au Maroc concernant l’impôt sur le revenu dû par les personnes qui ne sont pas fiscalement résidentes en France. Problème déjà évoqué lors des précédents CT
Principe

« L’impôt sur le revenu dû par les personnes qui ne sont pas fiscalement résidentes en France est établi sur leurs seuls revenus de source française. Il est calculé en appliquant le barème progressif et le système du quotient familial, comme pour un résident en France avec un taux minimum d’imposition de 20% et après déduction de la retenue à la source ou du prélèvement déjà acquittés. Dans cette hypothèse la  mention « Application du taux minimum de 20% » est portée sur l’avis d’imposition. »
Exception
« Toutefois, lorsque le non-résident peut justifier que le taux de l’impôt français sur l’ensemble de ses revenus mondiaux serait inférieur à ce minima, ce taux est applicable à ses revenus de source française. »
Ce principe est sans doute juste ainsi que son exception ... sauf qu'il s'applique pour les personnes ne relevant pas d'une convention !

A ce jour, en l'absence de nouvelles dispositions, ce texte ne nous est pas applicable.  Nous sommes dans le champ d'application de la convention ; nous ne relevons pas du taux forfaitaire des  20% et nous n'avons pas de revenus mondiaux  à minima à avoir.

Des collègues résidents et contrats locaux ont encore eu à subir une surimposition cette année ?

L’AEFE pourrait-elle intervenir de façon définitive pour clore ce dossier. 

Toujours concernant la fiscalité, qu’en est-il des problèmes soulevés par les collègues d’Italie, de Grèce, de Belgique et du Portugal ?
L’AEFE a pris l’attache des services des impôts de Noisy le Grand (DGFiP) qui a reconnu que ses services ont commis des erreurs et qu’ils allaient corriger le tir. Le Secrétaire Général semble assez rassuré sur la suite qui sera donnée. Un courrier plus précis devrait parvenir rapidement au poste qui permettra d’aider au mieux les collègues dans leurs démarches auprès du fisc. Sur la Grèce, l’Italie et la Belgique, le travail de attachés fiscaux a permis de résoudre les problèmes liés à l’interprétation des conventions fiscales pays/pays. Au Portugal, la renégociation de la convention est problématique. Pour obtenir une dérogation possible sur 2013, elle devra être finalisée avant fin mars.
2 
Quel  sort sera réservé aux collègues nouvellement résidents concernant l’ISAE puisqu’au 1er septembre ils seront « faux résidents » ?

Si la modification du décret 2002/22 est entérinée après le 1er septembre, il ne pourra pas y avoir rétroactivité pour l’année scolaire 2013-2014. Ce sont ensuite les modalités de versement qui permettront de payer ou non l’intégralité de l’ISAE.  
3
Toujours dans cette même zone, quelle est la justification  de faire payer chaque année des frais de réinscription de 400€ alors que les enfants sont déjà et restent dans l’établissement ?

Les établissements sont censés faire remonter à l’AEFE les frais de scolarité en englobant cette somme affin de déterminer le montant de l’avantage familial.

Questions relatives aux établissements du réseau, à la scolarité et à la pédagogie

4. 1 

La mise en place des APC pose un véritable problème dans les pays où il existe une dérogation horaire liée au dispositif plurilingue. Que compte faire l’AEFE pour régler le problème et s’aligner sur les prérogatives du gouvernement

Pour rappel le texte dit :

une semaine de 9 demi-journées incluant le mercredi matin ;

une durée d’enseignement de 5 h 30 maximum par jour ;

une demi-journée n’excédant pas 3 h 30 ;

une pause méridienne d’au moins 1 h 30 ;

la mise en place d’activités pédagogiques complémentaires
Les services pédagogiques ne sont pas en mesure de répondre suite à un manque de précision sur les zones et activités concernés. Les spécificités locales sont complexes et différentes et la responsable du service pédagogique de l’AEFE nous informe qu’elle ne pourra se prononcer que sur présentation du projet.
2
Pour quelle raison dans la zone Europe Orientale et Scandinave les réunions avec les parents d’élèves ne sont comptabilisées sur les 108h que lorsqu’elles sont individuelles ? En effet aucun texte ne fait la distinction. 
Se référer au courrier de protestation de Christian Chevalier adressé à madame la directrice de l’AEFE.
3

Pourrait-il y avoir concertation du service pédagogique avec les IEN des différentes zones en vue d’une harmonisation des documents institutionnels demandés aux collègues ?
Chaque IEN a la latitude de demander les documents pertinents.
Clôture de séance à 21h30
Point n°10 : GLOSSAIRE des abréviations

AEFE : Agence pour l'Enseignement Français à l'Étranger
AF : Avantage Familial
CA : Conseil d'Administration
CHS : Comité Hygiène et Sécurité

CT : Comité Technique de l'AEFE qui remplace le CTP (loi février 2011).

CTP : Comité Technique Paritaire de l'AEFE (remplacé par le CT)

DAF : Directeur des Affaires Financières
DAI : Droit annuel d’inscription

DPI : Droit de Première Inscription
DGAFP : Direction générale de l'administration et de la fonction Publique
DRH : Direction des Ressources Humaines

DB : Direction du budget
EGD : Établissement en Gestion Directe

EMFE : Enseignant Maître Formateur en Établissement.

FS : Frais de Scolarité

FAPEE : Fédération des Associations de Parents d'élèves des Établissements d'enseignement français à l'Étranger.

IE : Indemnité d'Expatriation

MEN : Ministère de l'Éducation Nationale.

MAEE : Ministère des Affaires Étrangères et Européennes.
RDD : résident à recrutement différé 
RE1 : poste résident primaire

EE1 : poste expatrié primaire

RE2 : poste résident secondaire

EE2 : poste expatrié secondaire

RA : poste résident administratif

SCAC : Service de Coopération et d’Action Culturelle
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Dans le cadre de son agenda 21, le SE-Unsa vous invite à n'imprimer ce document que si nécessaire.
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